
Harmonisation stratégique
La réussite de l’intégration de l’autonomisation financière 
commence avec l’harmonisation stratégique sur plusieurs 
paliers. Cela permet de clarifier l’orientation et d’établir une 
vision de la réussite afin de développer un modèle de service 
intégré et efficace en matière d’autonomisation financière.

Relations avec les clients
Les relations de confiance entre l’organisme, le personnel de 
première ligne et les clients ont une répercussion sur la façon 
dont les clients peuvent accéder au soutien dont ils ont besoin 
en matière d’autonomisation financière. 

Renforcement des capacités et outils de prestation de services
Fournir des formations et des outils au personnel de première 
ligne pour qu’il puisse les utiliser au quotidien (par exemple, des 
guides pratiques, des bases de données, des évaluations de la 
santé financière, des formations, etc.).

Relations avec les partenaires
Les partenariats entre les partenaires municipaux et communau-
taires doivent être fondés sur la confiance mutuelle, des objectifs 
communs et une communication claire et transparente.

Modèle structurel  
Un modèle structurel relie la stratégie au programme de 
prestation de services de première ligne et est nécessaire pour 
assurer sa réussite (par exemple, la technologie, le développement 
professionnel, la politique organisationnelle, etc.). 
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Elements 

of Integration

Relations avec les clients
• Offrir des transferts assistés aux clients 

(pour les candidats visés par les 
interventions d’autonomisation 
financière et les personnes qui se 
voient refuser l’aide sociale).

• Offrir des possibilités de rencontre.

• Aider les clients à prendre des 
rendez-vous d’aiguillage.

• Veiller à ce que toutes les parties 
prenantes conviennent d’une solution 
commune aux problèmes.

Harmonisation 
stratégique
Identifier un champion de 
l’autonomisation financière qui occupe 
un poste au sein de la haute direction et qui :

• prend part à d’autres tables de prise de décisions; 

• présente des initiatives d’autonomisation 
financière aux membres de la haute 
direction et des conseils d’administration; 

• intègre le langage de l’autonomisation financière 
dans les objectifs stratégiques 
destinés au public.

Modèle structurel  
Veiller à ce que 
l’autonomisation financière soit :

• une priorité dans le 
développement professionnel; 

• intégrée dans la technologie 
de gestion des cas; 

• intégrée dans le modèle d’affaire 
de chaque organisme 
(financement et ressources).

Relations avec les 
partenaires
Tirer parti des partenariats pour :

• organiser conjointement des ateliers; 

• faire des recommandations fiables; 

• sensibiliser les travailleurs 
sociaux à propos des services 
d’autonomisation financière 
des partenaires.

Renforcement des capacités 
et outils de prestation de services

• Intégrer l’autonomisation 
financière dans l’accord 
de participation.

• Proposer aux membres du 
personnel de la formation 
sur l’importance de 
l’autonomisation financière.

• Intégrer des outils/questions 
pour l’évaluation rapide de 
l’autonomisation financière dans les 
plateformes des travailleurs sociaux.

• Utiliser une plateforme de réservation 
indiquant les disponibilités des 
conseillers en matière d’autonomisation 
financière.

• S’assurer que le logiciel de gestion des cas 
comprend un espace pour les questions 
relatives à l’autonomisation 
financière.

Les cinq éléments de l’intégration :  
Intégrer les services d’autonomisation financière 
dans un système municipal


